
 
LE CNB  EN QUELQUES MOTS  

Le Club National des Bécassiers a été fondé en 1951 
Association agréée au titre de la protection de la nature (article 40 de la loi du 10 juillet  1996). 

«  Chasser le plus possible tout en tuant le moins possible » Pierre MALBEC. 

Les Buts du C.N.B. : 
• Défendre une éthique de la chasse et prôner le respect de l’oiseau, 
• Maintenir dans un état de conservation favorable les populations de Bécasse des bois et 

préserver ses habitats afin de pouvoir disposer  d’une chasse durable et contrôlée ; 

• Agir auprès des fédérations et des pouvoirs publics afin de renforcer les actions visant à 

améliorer la pratique de cette chasse ; 

• La cynophilie est indissociable de la chasse à la bécasse, le club participe à des Fields 

trials et décerne des trophées dont le challenge de Callac. 

Les travaux du club ont permis d’obtenir : 
• L’interdiction du tir à la passée ;  
• L’interdiction du tir à la croule ; 
• De retenir le 20 février comme date objective de fermeture en conformité avec les 

directives et les connaissances biologiques actuelles ;  
• L’adoption d’un P.M.A.* avec carnet de prélèvement par de nombreux départements. 

* P.M.A = prélèvement maximum autorisé 

Le fonctionnement du CNB : 

Présent dans 80 départements, il est organisé en sections départementales. Chaque 
section est animée par un délégué qui assure le relai entre les adhérents, les instances 
départementales et le siège national. Des rencontres sont organisées avec les membres du CNB 
pour établir des bilans sur l’état de la population de Scolopax rusticola et éventuellement alerter 
les pouvoirs publics, préfecture, ministère. 

Le CNB fonctionne en partenariat avec les Fédérations des Chasseurs, l’ONCFS et la DDAF. 

Il fonctionne en réseau de collecte par le biais de diverses commissions : Bec@note, Biotopes 
nocturnes et diurne, météo, cynophilie, lecture d’ailes, commission scientifique et technique, 
commission internet. 

Bec@note, mis en place par le CNB, est un système de gestion de la base de données des 
comptes rendus des adhérents. Il assure en temps réel le suivi des Indice Cynégétique 
d’Abondance ( ICA). 

Baguages, lectures d’ailes et sexage des oiseaux prélevés sont autant d’informations collectées 
qui permettent de mieux comprendre l’évolution de la population de Bécasses des bois. 

La compétence reconnue des membres du CNB permet d’avoir une écoute crédible auprès des 
instances françaises et européennes. 
Le CNB est membre de la FANBPO (Fédération des Associations Nationales des Bécassiers du 
Paléartique Occidental) présidé par Jean-Paul BOIDOT. 
 
Partageons notre passion de cet oiseau refuge qui mérite notre respect. 
Site Internet du CNB : http://clubnationaldesbecassiers.net/ 
Délégation départementale : Pierre CAUQUIL  
 10 les terrasses du Cabirou 
 11220 Saint Laurent de la Cabrerisse 
 Tel : 04 68 93 43 11 
Courriel : pierre.cauquil@clubnationaldesbecassiers.net 

 

 

 


